
 
 
 
 

  
 

Bruxelles, le 17 novembre 2009 
 
 
  
 Aux premiers délégués des  
 membres qualifiés de PIANC 
 Aux secrétaires des sections nationales 
     de PIANC 
 Aux associations sœurs de PIANC 
 
 
 
 
 
 
Concerne: RecCom-EnviCom – L’établissement d’un Groupe de Travail Conjoint n°148 sur  
               « Impact environnemental des infrastructures de navigation de plaisance » 
 
 
Chère Madame, 
Cher Monsieur,  
Cher collègue, 
 
 
L’établissement du Groupe de Travail de RecCom sur « Impact environnemental des 
infrastructures de navigation de plaisance » a été approuvé, ainsi que ses Termes de Référence, 
que vous trouverez en annexe.  
  
Nous vous prions de bien vouloir informer le secrétariat de RecCom avant le 1er février 2010 (avec 
copie au Secrétariat Général) sur le nom, la qualification et l’adresse (courriel) de l’expert proposé par 
votre pays/organisation. Veuillez inclure un curriculum vitae concis de l’expert proposé, ainsi que 
quelques détails sur ses expériences professionnelles. Veuillez noter qu’un second expert par 
pays/organisation, étant un jeune professionnel, a le droit de participer aux activités du 
groupe de travail.  
 
Nous vous rappelons que selon les règles de PIANC, les frais pour participer aux activités du groupe de 
travail devront être supportés par les Etats/organisations membres.  
 
Nous vous remercions d’avance pour votre collaboration. 
 

Cordialement, 
 
 
 
 
 
 
 Ir. L. Van Schel, 
 Secrétaire général 
 
 
Veuillez répondre à :  
Mme Fabiana Maccarini 
Via dell’Ottimo Consiglio 10c, 00053 Civitavecchia, Rome, Italy 
Fabiana.maccarini@gmail.com 
 

 


